
PROPOSITION DE PRISE DE
PARTICIPATION DE LA BOAD A
L’AUGMENTATION DU CAPITAL
SOCIAL DE LA COMPAGNIE

AÉRIENNE
RÉGIONALE ASKY AU TOGO
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Pays :

TOGO
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ASKY
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Prêt

Montant :

266,67 M FCFA

1.IDENTIFICATION DU PROJET

La requête de prise de participation de la BOAD à l’augmentation du capital
social de la compagnie aérienne régionale ASKY au Togo a été soumise à la
Banque par lettre du 21 novembre 2013 de Monsieur Zewoldi YISSEHAK,
Directeur Général de la société. Le présent rapport d’évaluation a été élaboré
sur la base de la documentation recueillie et des différentes séances de travail
tenues au siège de la société.

2. JUSTIFICATION DU PROJET

L’augmentation de la prise de participation au capital social d’ASKY est
justifiée par le caractère stratégique de l’opération pour la BOAD et la nécessité
de renforcer l’assise financière de la compagnie pour pérenniser ses activités en
vue de son développement.

3. OBJET ET OBJECTIF DU PROJET

Le projet a pour objet, l’augmentation de la part de la BOAD au capital social
d’ASKY pour un montant de 3 000 M FCFA. L’objectif visé est de boucler
l’augmentation de capital de 25 000 M FCFA décidée par l’Assemblée
Générale Extraordinaire (AGE) du 31 août 2011 et de financer le plan de
développement de la compagnie.

4. ZONE D’INFLUENCE DU PROJET

Compagnie aérienne ASKY

5. LES COMPOSANTES DU PROJET



Les composantes du projet sont les suivantes : i) études ; ii) travaux de
préfabrication, de pavage, d’assainissement et d’éclairage public ; iii) mesures
environnementales et sociales ; iv) contrôle et surveillance des travaux ; v)
prestations de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée ; vi) renforcement des capacités et
vii) audit technique et financier.

6. COÛT ET FINANCEMENT

Le coût total hors taxes du projet, est estimé à 25 000 M FCFA HT. Il est
financé comme suit :

BOAD (266,67 M FCFA) ;


